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En bref 
Les jeunes hommes et femmes nés en 
octobre novembre décembre 2001 sont 
priés de se présenter en mairie dès l’âge 
de 16 ans afin d’être recensés pour la 
journée défense et citoyenneté et prévoir 
l’inscription automatique sur les listes 
électorales. Merci de vous munir du livret 
de famille.

Si vous n’avez pas effectué cette formalité, 
ou si le recensement a été fait tardivement, 
ou encore si vous avez déménagé depuis, 
vous devez procéder à une inscription 
volontaire sur les listes électorales

Résultat des élections 
sénatoriales
Le 24 septembre 2017, à l’issue du vote au 
scrutin proportionnel ont été élus comme 
sénateurs dans le département du Val-d’Oise :

M. Arnaud Bazin (LR) • 
M• me Jacqueline Eustache-Brinio (LR)          
M. Alain Richard (LREM) • 
M. Sébastien Meurant (DVD) • 
M. Rachid Temal (SOC)• 

Conseil municipal du 
27 septembre 2017
Scolaire

Le conseil municipal de Nucourt  a approuvé à 
l’unanimité les tarifs des services scolaires et les 
règlements intérieurs pour l’année 2017/2018.

Compte tenu des effectifs des enfants inscrits à 
la restauration scolaire et le non renouvellement  
d’un contrat CAE en date du 31 août 2017, 
le conseil municipal a décidé à l’unanimité de 
recruter un agent périscolaire à raison de 4 heures 
par jour uniquement sur le temps scolaire.

Le conseil municipal a aussi approuvé à 
l’unanimité le recrutement d’un agent contractuel 
sur le secteur scolaire et périscolaire pour 
assurer le remplacement d’une ATSEM partie à 
la retraite.

Suite à un sondage effectué auprès des familles et 
après accord de deux enseignantes pour mettre en 
place des études surveillées, le conseil municipal a 
approuvé à l’unanimité la création de ce service.

Urbanisme

Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le 
rapport sur le prix et la qualité du service public 
d’eau potable et le rapport sur le prix et la qualité 
du service public d’assainissement collectif.

Il a été décidé à l’unanimité d’adhérer au 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en 
Eau Potable (SIAEP) pour la compétence 
« production » de l’eau potable.

Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité 
l’attribution du numéro 11ter rue de la Boutrolle.
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Agenda

L’heure de la retraite a 
sonné
Le vendredi 29 septembre à 19 h 00, les 
élèves, les parents, les enseignants et l’équipe 
municipale avaient préparé une surprise à Mme 
Arlette Frapsauce pour son dernier jour d’école.

Un pot de l’amitié a été organisé en grand secret 
pour la remercier de ces 26 années où elle s’est 
occupée de nos enfants qui commençaient 
à prendre le chemin de l’école. Elle aura vu 
grandir pas loin de 400 enfants (les plus vieux 
ont désormais une trentaine d’années) et aura 
collaboré avec un grand nombre de professeurs 
des écoles, avec lesquels elle garde de beaux et 
amicaux souvenirs.

Recrutée en 1991-1992 par le maire de l’époque 
M. Jean-Marc Gernigon, elle a toujours fait 
preuve de professionnalisme, de discrétion, 
d’engagement et ce n’est pas le hasard si tous 
les maires, Mme Odile Dywicki , M. Alain Prache 
et M. Philippe Flahaut ainsi que l’adjointe 
chargée des affaires scolaires Mme Sandra 
Piedeleu ont tenu à lui rendre hommage. Tous 
les membres de l’équipe pédagogique ont 
souligné le plaisir d’avoir travaillé avec Arlette 
et combien son départ les affectait. Après 
toutes ces marques de sympathie, des cadeaux 
l’attendaient notamment un voyage au Puy du 
Fou. Très touchée, Arlette a parfois eu du mal à 
cacher son émotion.

Tous les invités ont été conviés à partager un 
apéritif pétillant et à poursuivre leurs échanges 
dans l’amitié et la convivialité. Encore un grand 
bravo et un grand merci à Arlette, à qui nous 
souhaitons de passer une agréable retraite 
auprès de son mari et de toute sa famille.

Nucourt
Jeudi 9 novembre
Collecte des encombrants.

Samedi 11 novembre
Cérémonie au monument aux morts à 11 h 00.

Dimanche 12 novembre
Collecte des jouets de Noël à destination des 
restos du cœur par le CMJ à partir de 13 h 00.

Samedi 18 novembre
Concours de belote à 20 h 30 à la salle 
municipale du foyer rural.

Idées sortie
Dans le contexte actuel, certaines sorties peuvent être 
annulées du fait du plan « Vigipirate renforcé ».

Dimanche 5 novembre
Halloween en famille au musée de la 
moisson à Sagy à 15 h 30. Sur réservation au 
01 34 66 39 62 . Tarif 4 €.
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Enfance et jeunesse

Tarif des services 
scolaires
Cantine

 Rentrée 2016 Rentrée 2017

Nombre 
d’enfants Nucourt Extérieur Nucourt Extérieur *

1 4,00 € 4,55 € 4,05 € 4,60 €

2 3,40 € 4,55 € 3,45 € 4,60 €

3 2,90 € 4,55 € 3,00 € 4,60 €

Accueil

rentrée 2016 rentrée 2017

Nucourt Extérieur Nucourt Extérieur *

1,55 € 1,55 € 1,55 € 1,55 €

* Hors habitants de la commune du Bellay-en-Vexin 
(tarifs fixés par convention).

Études surveillées

De 16 h 30 à 17 h 30, facturées au forfait 
selon la période :

Du 2 octobre au 22 décembre 2017 : 92 €• 
Du 8 janvier 2017 au 30 mars 2018 : 102 €• 
Du 3 avril au 22 juin 2018 : 81 €• 

Garderie du soir

Compte tenu de la mise en place des études 
surveillées, le tarif se décompose comme suit 
pour les Nucourtois et les extérieurs :

Garderie sans études surveillées de 16 h 30 • 
à 18 h 30 : 3,70 €
Garderie après études de 17 h 30 à 18h 30 : • 
2,00 €.

À noter que les enfants qui ne seraient pas récupérés 
à 17 h 30, après les études surveillées par leurs 
parents, seront alors inscrits automatiquement à la 
garderie, il sera alors facturé un coût de garderie de 
3,70 € au lieu de 2,00 €.

La rentrée 2017
Depuis le mois de juin dernier, le dispositif 
de remplacement d’une ATSEM qui partait 
pour une retraite bien méritée était mis 
en place et à aucun moment il n’a été 
question de ne pas la remplacer.

En effet, la municipalité s’est toujours 
engagée pour dispenser un service de 
qualité pour les enfants aussi bien dans 
le domaine scolaire que périscolaire, 
malheureusement la rentrée des classes 
2017 s’est effectuée dans des conditions 
particulières indépendantes de la 
municipalité.

Le contrat d’accompagnement dans 
l’emploi (CAE) n’a pu être renouvelé du fait 
d’une nouvelle réglementation, de plus une 
titulaire d’un emploi avenir était absente 
pour la rentrée, tout cela a quelque peu 
compliqué ce début d’année scolaire.

Mais que les parents d’élèves se rassurent, 
tout a été mis en œuvre pour que les 
enfants reprennent l’école dans les 
conditions habituelles. Nous en profitons 
pour leur souhaiter à tous une excellente 
rentrée scolaire 2017.

Ne jetez pas vos 
ordinateurs en état 
de marche !
Si vous avez des tablettes, ordinateurs 
portables ou avec tour en état de 
fonctionnement et adaptés à un usage 
type traitement de texte et accès à 
internet, l’école les quatre vents serait 
intéressée de les récupérer pour les élèves. 
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À quoi sert un CMJ ?
À prendre des responsabilités citoyennes.• 
À représenter tous les jeunes de Nucourt.• 
À réaliser des projets de A à Z, avec l’aide du • 
conseil municipal.
À regrouper toutes les générations.• 
À donner une image positive de la jeunesse.• 

Deux présentations expliquant les missions d’un 
Conseil Municipal des Jeunes et les réalisations 
déjà effectuées depuis 2008 ont été faites:

l’une en juillet à l’école les quatre vents.• 
l’autre à la mairie de Nucourt le samedi • 
23 septembre 2017.

Seuls quatre candidats se sont déjà faits 
connaître. Deux d’entre eux, sont déjà engagés 
auprès du Conseil Intercommunal des Jeunes.

Si vous souhaitez vous présenter aux élections, 
vous pouvez encore déposer votre candidature 
jusqu’au 6 novembre 2017 en mairie de Nucourt, 
avec vos coordonnées (Nom-prénom-adresse- 
date de naissance-numéro de téléphone et/ou 
adresse mail). Pour être éligible à ces élections il 
faut être Nucourtois, avoir moins de 18 ans et au 
minimum 9 ans le jour des élections.

Après cette date, si le nombre de candidats 
reste faible (un conseil est normalement 
composé de 13 membres), les élections seront 
maintenues le vendredi 1er décembre de 17 h 30 
à 19 h 00 à la mairie. Dans ce cas, il ne s’agira 
pas de l’élection d’un Conseil Municipal des 
Jeunes, mais d’une élection de représentants 
des jeunes de Nucourt qui pourront prendre des 
responsabilités citoyennes et représenter les 
jeunes de Nucourt.

Il leur sera difficile, avec un tel effectif, 
d’organiser des manifestations Nucourtoises. 
Ils travailleront sur les projets intercommunaux 
traités au sein du Conseil Intercommunal des 
Jeunes. Certains membres du dernier Conseil 
Municipal des Jeunes ont fait savoir que même 
s’ils ne se représentaient pas, ils souhaitaient 
répondre présents pour organiser la collecte de 
jouets si celle-ci était maintenue.

Barbe Jeanne Avrillot 
Acarie 
Elle naît le 1er février 1566 à Paris et se marie à 
Pierre Acarie en 1582. Après le décès de son mari 
en 1613, elle rentre au Carmel sous le nom de 
Marie de l’Incarnation, et décède à Pontoise le 18 
avril 1618, elle sera béatifiée par le Pape en 1791.

Après avoir été à plusieurs reprises déterrée pour 
des raisons religieuses, la bienheureuse Marie 
de l’Incarnation est placée à Pontoise dans un 
superbe mausolée érigé par M. de Marcillac et 
Marie de Médicis en 1636. Mais dans la nuit du 21 
au 22 septembre 1792, on enlève son corps de ce 
mausolée afin de le préserver des révolutionnaires 
et c’est M. le comte de Monthiers qui est chargé 
de la ramener à Nucourt. Après de nombreuses 
péripéties, le corps de Marie de l’Incarnation 
arrive à Nucourt et est placé dans la chapelle du 
château. Le 2 novembre 1793 un détachement 
de l’armée révolutionnaire se rend au château 
et fait transférer les reliques au presbytère, puis 
le 21 novembre 1793 on les enterre dans le 
cimetière. Les temps devenant meilleurs le comte 
de Monthiers fait exhumer une nouvelle fois le 
corps pour le transporter dans la chapelle de son 
château le 7 mai 1797. Enfin, le 7 mai 1822 à la 
demande des carmélites, c’est au cours d’une 
grande fête que M. le comte de Monthiers remet 
les reliques au monastère de Pontoise. 

M. le comte de Monthiers a associé le nom 
de Nucourt à cette carmélite bien qu’elle n’ait 
jamais séjourné de son vivant dans notre village.

CMJ Nucourtois célèbre
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Cadre de vie

Cesarts fête la planète 
Le festival a commencé le mercredi 
20 septembre avec un spectacle à Haravilliers. 
Il s’est poursuivi par l’accueil des scolaires le 
vendredi 22 septembre en journée au camp 
de César. Le soir, pour clôturer cette journée 
nous avons pu assister à la projection du film 
« Fanfan la tulipe » dans la salle municipale du 
foyer rural. Enfin le dimanche s’est déroulée la 
traditionnelle journée tout public au camp de 
César où 2 000 visiteurs ont pu assister aux 
différents spectacles offerts tout au long de 
la journée mais également aux nombreuses 
animations proposées. Deux autres spectacles 
ont ensuite été présentés, l’un le 27 septembre à 
Boissy-l’Aillerie, l’autre le samedi 30 septembre 
à Gouzangrez pour clôturer le festival.

De Nucourt à Wenings 
en vélo suite du voyage 
Juste évoqué lors du dernier numéro de Nucourt 
Com-Info, voici l’épopée du groupe de cyclistes. 
Ce dernier rejoint Trier (Trèves) afin d’y retrouver 
l’équipe de Wenings, au total 17 coureurs et trois 
chauffeurs vont parcourir le circuit établi par nos 
amis allemands.

Arrivés tôt à destination, nos amis nous attendaient 
avec une première bière et un copieux pique-
nique. Ces retrouvailles ont été suivies l’après-midi 
d’une visite guidée, à pied, de la ville.

Le lendemain, les choses (presque) sérieuses 
commencèrent : une superbe piste cyclable (un 
chemin de halage) nous emmena à Sarrebourg 
le long de la Moselle et ses vignobles. C’est un 
avant goût de ce que nous allions faire dans les 
jours suivants. Le parcours, très plat, suit trois 
cours d’eau : la Moselle, le Rhin et le Main. Ce 
n’est que le dernier jour que nous trouvâmes 
quelques côtes.

Tous les ans cette manifestation rencontre un 
énorme succès, nous remercions vivement 
tous les bénévoles, les employés techniques 
communaux qui ont préparé le terrain avec une 
implication remarquable ; tout comme les élèves 
de terminal du lycée de Chars section sécurité et 
l’association UDARE de Magny-en-Vexin qui ont 
œuvré pour que cette fête soit une réussite. 

Nous tenons à remercier tout particulièrement 
les propriétaires privés qui ont mis à disposition 
les terrains pour les parkings.
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Nature et découvertes

Le retour des fleurs 
dans les champs
Depuis sa création, le Parc naturel régional 
du Vexin français accompagne les exploitants 
agricoles de son territoire dans des pratiques 
respectueuses de l’environnement. C’est dans 
ce cadre que la mesure agro-environnementale 
et climatique (MAEC) « Vexin français » a été 
créée et a pour objectifs de :

maintenir la biodiversité ;• 
reconquérir la qualité de la ressource en eau.• 

Les agriculteurs s’engagent volontairement 
en signant un contrat sur 5 ans sur différentes 
mesures portant sur :

la gestion extensive de prairies ;• 
la création de couverts favorables à la • 
biodiversité ;
l’entretien des vergers, haies, arbres, • 
bosquets, mares ;
la diminution des traitements phytosanitaires.• 

Les agriculteurs participant à ce programme 
bénéficient d’une aide financière et d’un suivi 
technique. Cette année M. Olivier Lerebour a pu 
collaborer à ce programme puisque deux de ses 
parcelles étaient éligibles à la MAEC.

Dans ces terrains où le sol est calcaire, le PNR 
a préconisé différentes espèces adaptées : des 
mélanges de semences ont été scrupuleusement 
sélectionnés (60 % de graminées, 20 % de 
légumineuses et 20 % d‘autres espèces).

Ce programme s’étalant sur 5 ans, nous pourrons 
découvrir au fil des saisons 17 espèces de 
plantes dont des fétuques, des fléoles, des lotiers 
corniculés, des vesces, mais également des 
marguerites, de la chicoré et carottes sauvages.

Ce projet, grâce à sa diversité de culture, permet 
également d’améliorer le potentiel pollinisateur 
des abeilles et des autres insectes.

Ce périple, sans relief, nous mena 
successivement à Reil, Coblence, Rüdesheim, 
Francfort et Wenings avec en toile de fond 
des paysages, à couper le souffle : de (petites) 
montagnes plongeant directement dans les 
rivières, laissant un peu de place à des champs 
pentus où s’accroche la vigne, le célèbre rocher 
de la Lorelei, des châteaux médiévaux se 
découpant sur le ciel au sommet des collines, 
des bateaux, la nature, des oiseaux… Et ces 
moments mi-festifs mi-culturels : les fêtes du vin 
sur les places, des petits stands, des kiosques 
qui accueillent les gens venus déguster, avec 
modération, seul ou en groupe, les vins blancs, 
rosés ou rouges du cru. Un grand moment de 
convivialité, sans modération !

La culture ne se limite pas au vin, bien sûr ! 
Nos amis allemands nous avaient programmé 
quelques visites, guidées ou non : Trèves, déjà 
citée, Francfort, beaucoup de sites romains, 
nombreux dans cette région, des villages 
typiques, des monuments emblématiques…

Parmi les dégustations : un curieux « vin », juste 
pressé et à peine fermenté (???), de l’apfelwein 
ressemblant beaucoup au cidre brut (et dur) que 
l’on buvait il y a quelques décennies.

Et enfin l’accueil à Wenings : le mot de la fin 
pour l’épreuve sportive, le moment de chaleur, 
de réconfort, le point d’orgue de cette semaine.
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Annonces

La déchetterie change 
ses horaires pour l’hiver
À partir du 1er novembre 2017 jusqu’au 31 mars 
2018, la déchetterie passe aux horaires d’hiver !

Lundi et samedi, ouvert de 9 h 00 à 12 h 00 • 
et de 14 h 00 à 17 h 00.
Mercredi et vendredi, ouvert de 14h 00 à • 
17 h 00.
Dimanche, ouvert de 9 h 00 à 13 h 00.• 
Fermée le mardi et jeudi.• 

Elle reste ouverte les jours fériés sauf les 
1er janvier et 25 décembre.

Besoin d’aide
M. Walter aurait besoin qu’on lui prête pour 
quelques jours un vélo d’appartement pour 
faire un essai avant d’en acheter un.

m. Walter, 1 square des rosiers à nucourt. 
Tél : 01 34 67 41 12.

Bibliothèque
Les élèves de PS/MS, GS/CP se rendront à la 
bibliothèque le jeudi 9 novembre, et le jeudi 
23 novembre, toutes les classes y sont conviées 
Les bibliothécaires ont commandé pour les enfants 
« Le petit Spirou », et des livres première lecture à 
différents niveaux pour les GS/CP mais également 
des BD et mangas pour les plus grands.

N’hésitez pas à venir dans votre bibliothèque 
ouverte le mercredi de 16 h 30 à 19 h 00.

Une personne intéressée pour rejoindre leur 
équipe de bénévoles serait la bienvenue, nous 
l’attendons à la bibliothèque le mercredi soir 
pour en parler.

Commandez vos 
arbustes de haie et 
arbres fruitiers
Le Parc propose des commandes groupées de 
plants d’arbustes de haie et d’arbres fruitiers 
de variétés régionales pour les particuliers, 
associations et entreprises du territoire.
Vous pouvez bénéficier de tarifs préférentiels 
et d’une subvention de 30 % sur le montant 
hors taxes (inférieur à 1 500 €) de votre achat. 
Le choix est vaste. Parmi les arbres fruitiers : 
diverses variétés de pommier, poirier, cognassier, 
cerisier, prunier, noyer. Parmi les arbustes de 
haies : aubépine, buis, charme, hêtre, cornouiller, 
églantier, murier, noisetier, lilas…

Pour profiter de ce dispositif, qui est ouvert 
uniquement aux habitants des communes du 
Parc, il vous faut adresser votre commande 
avant le 8 novembre. Les bons de commande 
et acte d’engagement sont disponibles sur le 
site www.pnr-vexin-francais.fr. La livraison 
des plants aura lieu début décembre 2017 à la 
Maison du Parc à Théméricourt.

Renseignements : Marie-Laure Jorelle au 
01 34 48 65 96 ou ml.jorelle@pnr-vexin-francais.fr.

Téléthon 2017 
Le lancement officiel du Téléthon s’est effectué 
le 1er octobre. Grâce à la mobilisation nationale 
de tous, le montant de la collecte 2016 a été de 
92 740 769 €, cette année essayons de récolter 
d’avantage afin de vaincre la maladie.

Pour participer à cet élan de générosité, Nucourt 
organise comme chaque année une grande 
manifestation le 8 et 9 décembre, alors venez 
nombreux à la salle municipale du foyer rural pour 
participer à cet événement et aider la recherche 
pour guérir. Plus d’infos sur www.afm-telethon.fr.


